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1. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

Ce document constitue le Plan de Prévention du Bruit dans ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ agglomération et 

grandes infrastructures de 4e échéance de la Métropole du Grand NancyΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

de la décision de mise à jour de la cartographie stratégique du bruit, de septembre 2021. Les nouvelles 

cartes de bruit stratégiques de 4e échéance ont été approuvées en Conseil Métropolitain 

le 14 décembre 2023. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘΦ [Ŝ 

plan recense également les mesures et actions visant à réduire ou à prévenir le bruit dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ Ł 

venir. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ Υ  

- Sur un diagnostic acoustique territorialisé basé sur les résultats de la cartographie du bruit et 

identifiant les zones de bruit et les secteurs calmes ;  

- La description des mesures et actions réalisées, prévues et programmées pour permettre la 

réduction du bruit ; 

 

Le diagnostic fait apparaître que le bruit est dimensionné par les infrastructures routières sur le 

territoire de la Métropole. Les autres sources de bruit semblent avoir un impact négligeable. Ainsi, les 

nuisances se concentrent principalement aux abords des : 

- BoulevarŘǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ; 

- Voies pénétrantes vers le centre-ville ; 

- Principales places, ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ; 

 

La notion de « zone calme » a été introduite par la directive européenne 2002/49/CE (dite « Directive 

Bruit ») et les objectifs du PPBE sont de les définir et de les préserver. Un peu plus ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ sur le territoire de la Métropole. 

Les actions de réduction, de prévention, ou ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ par 

la Métropole du Grand Nancy ou les autres gestionnaires (Etat, Département, SNCF) au cours des dix 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ : 

- Au développement des mobilités douces et du réseau de transports en commun ; 

- " ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ; 

- À des limitations de vitesse ; 

- Au traitement de bâtiments sensibles au bruit ; 

- Aux travaux de régénération ou de maintien de la performance du réseau ferré ; 

 

Les mesures de réduction du bruit programmées au cours des cinq prochaines années sont également 

ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ 

- Du développement des mobilités douces avec la création de pistes cyclables ; 

- Du développement des transports en commun avec la poursuite du déploiement de solutions 

de mobilité moins bruyantes, notamment les trolleybus électriques ou bus électriques ; 

- tƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΣ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ǇƻǎŜ 

ŘΩŞŎǊŀƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎΣ etcΧ ; 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wртн-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt.9Σ Ǿŀƭŀƴǘ 

PPBE agglomération et PPBE des grandes infrastructures, est mis à la disposition du public pour une 

durée de deux mois, du 23/03/2026 au 22/05/2026 inclus : 

-  Sur le site internet de la Métropole du Grand Nancy, https://www.grandnancy.eu/vivre-

habiter/environnement ; 

- En version papier, sur demande, dans les mairies des communes et au siège de la Métropole du 

Grand Nancy ; 

 

Le public peut, dans le même temps, faire part de ses observations, remarques, avis :  

- {ǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘƛƎƛǘŀƭ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŘǊŜǎǎŜ : grandnancy.eu/consultation-ppbe ;  

 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) intégrera les résultats de la consultation 

et la suite qui leur a été donnée, et sera publié par voie électronique. 

 

 

 

 

  

https://www.grandnancy.eu/vivre-habiter/environnement
https://www.grandnancy.eu/vivre-habiter/environnement
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2. CONTEXTE 

2.1 Cadre réglementaire 

2.1.1 Une réglementation européenne 
 

La directive européenne 2002/49/CE (dite « Directive Bruit ») vise à établir une approche commune 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎΣ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŦƛȄŜΣ ŘŜǎ cartes de bruit 

stratégiques (CBS) selon des ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ plans de prévention du bruit 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ pour prévenir et, si possible, réduire les effets des nuisances sonores. 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ /.{ ŘŜ ƭŀ пe échéance de la Directive Bruit était fixée au 30 juin 2022 et celle des PPBE 

au 18 juillet 2024. 

La directive européenne 2002/49/CE est transposée en droit français par les articles L.572-1 à L.572-11 

et R.572-1 à R.572-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ нлму ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

aérodromes mentiƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллс 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

modifié.  

2.1.2 /ƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ  
 

Les infrastructures et agglomérations concernées par la directive sont les suivantes : 

- Les infrastructures routières supportant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules par an, soit 

8200 véhicules par jour ; 

- Les infrastructures ferroviaires supportant un trafic supérieur à 30 000 passages de train par an, 

soit 82 trains par jour ; 

- Les aérodromes de plus de 50 000 mouvements par an dont la liste est définie par l'arrêté du 24 

avril 2018 ; 

- [Ŝǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмт Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ agglomérations 

de plus de 100 000 habitants pour application de l'article L.572-2 du code de l'environnement, 

ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл Ƨǳƛƴ нлнлΦ 

 

2.1.3 Autorités compétentes 
 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǇǇrouver les CBS et le PPBE varie en fonction du 

ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ 

En effet, après avoir élaboré et approuvé ses cartes de bruit de 4e échéance le 14 décembre 2023, la 

Métropole du Grand Nancy doit répondre à une double obligation réglementaire au titre des PPBE car 

compétente en matière de voirie et de lutte contre les nuisances sonores. 

Aussi, le présent document vaut :  

- t.9 ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de plus de 100 000 habitants ; 

- PPBE des grandes infrastructures routières dont la Métropole du Grand Nancy est gestionnaire. 
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Champ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

CBS PPBE 

Élaboration Approbation Élaboration Approbation 

Route nationale 

non concédée 
État (Cerema) État (Préfet) État (DDT(M)) État (Préfet) 

Route nationale 

concédée 

Société 

concessionnaire 
État (Préfet) État (DDT(M)) État (Préfet) 

Route 

départementale 
État (Cerema) État (Préfet) 

Conseil 

départemental 

Conseil 

départemental 

Route communale 

ou communautaire 
État (Cerema) État (Préfet) 

Commune/EPCI 

avec compétence 

voirie 

Commune/EPCI 

avec compétence 

voirie 

Infrastructure 

ferroviaire 
État (Cerema) État (Préfet) État (DDT(M)) État (Préfet) 

Agglomération 

+ 100 000 hab. 

Commune/EPCI 

avec compétence 

lutte contre les 

nuisances sonores 

Commune/EPCI 

avec compétence 

lutte contre les 

nuisances sonores 

Commune/EPCI 

avec compétence 

lutte contre les 

nuisances sonores 

Commune/EPCI 

avec compétence 

lutte contre les 

nuisances sonores 

Aéroport État (DGAC) État (Préfet) État (DGAC) État (Préfet) 

Tableau 1 - Autorités compétentes en matière de CBS et de PPBE 

 

2.1 Éléments de compréhension sur le bruit 

2.1.1 vǳΩest-ce que le bruit ? 
 

[Ŝ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴǎ ŘǶ Ł ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ {ƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ 

désagréable et gênant, il a des effets sanitaires non négligeables pour les personnes qui y sont 

exposées. 

!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ζ ǳƴ ǎƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴƻƴ ŘŞǎƛǊŞ 

ƻǳ ƴǳƛǎƛōƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊts, le 

ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƻǳ ŀŞǊƛŜƴ Ŝǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧ ηΦ 

2.1.2 Effets sanitaires du bruit 
 

¦ƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł млл Ř. ǇŜǳǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ 

interne par la destruction des cellules ciliées sensorielles de la cochlée et provoquer des acouphènes, 

voire une surdité. 

Cependant, être exposé à des niveaux sonores moins importants mais de manière répétée est 

également préjudiciable à long terme en générant potentiellement des troubles dits extra-auditifs, 

comme ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ǎƻƳƳŜƛƭΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ǎǘǊŜǎǎ.  
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Les populations socialement défavorisées sont plus exposées au bruit car elles occupent souvent les 

logements situés à la périphérie de la ville et près des grandes infrastructures de transports. 

2.1.3 [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ 
 

¦ƴ ōǊǳƛǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ [ΩǳƴƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞŎƛōŜƭ όŘ.ύΦ 

[ΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǎƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ л Ř. Ŝǘ 120 dB, seuil de douleur. À 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мпл Ř.Σ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ 

bƻǘǊŜ ƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎΦ tƻǳǊ 

ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎont équipés 

ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Řƛǘ ζ ŘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ! η Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝƴ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜΦ 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŘŞŎƛōŜƭ ǇƻƴŘŞǊŞ ! όŘ.ό!ύύΦ 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ŎƻǳǾǊŜ une large plage de 

fréquences, ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis.  

Bruit potentiellement « agréable » Bruit en dB(A) Bruit potentiellement « désagréable » 

Concert rock en plein air 110 Avion au décollage à 200 m 

Pub dansant 100 Marteau piqueur 

Ambiance de fêtes foraine 90 
Moto sans silencieux à 2 m 

Poids lourd à 1 m 

Tempête, match en gymnase 80 Circulation intense à 1 m 

{ƻǊǘƛŜ ŘΩŞŎƻƭŜΣ ǊǳŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ ǾŜƴǘ ǾƛƻƭŜƴǘΣ 

cinéma 
70 Circulation importante à 5 m 

Ambiance de marche 60 Automobile au ralenti à 10 m 

Rue calme sans trafic routier 50 Télévision du voisin 

Place tranquille, cour intérieur, jardin 

abrité 
40 aƻǳǎǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ 

Tableau 2 - La subjectivité du bruit (Source : Les effets du bruit sur la santé ς  Synthèse documentaire, Acoucité ς 
2016) 
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2.1.4 [ΩŀǊƛǘƘƳŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛōŜƭǎ 
 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻƎŀǊƛǘƘƳƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛōŜƭǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ƴŜ ǎϥŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ 

de manière arithmétique : un doublement de la pression acoustique équivaut à une 

augmentation de 3 dB. 

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé 

que le passage d'une seule voiture. 

 

Figure 1 - Addition de deux sources de bruit de même intensité (Source : www.bruitparif.fr) 

Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort 

(l'augmentation est alors de 10 dB environ). 

 

Figure 2 - Doublement de la sensation auditive (Source : www.bruitparif.fr) 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB. 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƴŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǊƛǘƘƳŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴƻǊŜ 

(les sources de bruit) par 

/ΩŜǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 

niveau sonore de 
/ΩŜǎǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀǊƛŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ 

2 3 dB 

Très légèrement : 

On fait difficilement la différence entre deux lieux où le 

niveau diffère de 3 dB. 

4 6 dB 

Nettement : 

On constate clairement une aggravation ou une 

amélioration lorsque le bruit augmente ou diminue de 6 dB. 

10 10 dB 
De manière flagrante : 

hƴ ŀ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΦ 

100 20 dB 

Comme si le bruit était 4 fois plus fort : 

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller ou distraire 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΦ 

100 000 50 dB 
Comme si le bruit était 30 fois plus fort : 

Une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

Figure 3 - Arithmétique des décibels  

http://www.bruitparif.fr/
http://www.bruitparif.fr/
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2.2 Cadre local 

/ƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

routières supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules, la Métropole du Grand Nancy 

est tenue de de répondre à une ŘƻǳōƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tt.9 

valant PPBE agglomération et PPBE relatifs aux grandes infrastructures routières métropolitaines. 

2.2.1 Description du territoire concerné par le PPBE agglomération 
 

Le territoire concerné par le PPBE 

agglomération est constitué des 

20 communes de la Métropole 

du Grand Nancy. Cela représente 

environ 258 208 habitants 

(INSEE) répartis sur une surface 

ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ 142 km². 

Les principales infrastructures de 

transports et installations 

industrielles structurant le 

territoire communautaire sont 

présentées ci-dessous.  

 

 

 

¶ Le territoire du Grand Nancy 
est structuré ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƴǆǳŘ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘς
sud A31 et ŘŜ ƭΩŀȄŜ Ŝǎǘςouest A33/A330.  

 A31 (axe Luxembourg ς Metz ς Nancy ς Dijon) 

o Traverse la Métropole du nord au sud : CǊƻǳŀǊŘ Ҧ aŀȄŞǾƛƭƭŜ Ҧ bŀƴŎȅ Ҧ IƻǳŘŜƳƻƴǘ Ҧ ¢ƻǳƭ ; 
o Classée en catégorie 1 ou 2 selon les tronçons, avec un ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 300 

m. 
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 A33 (Nancy ς Lunéville ς Strasbourg) 

o tŀǎǎŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ bŀƴŎȅΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭΩ!ом Ǿƛŀ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ [ŀȄƻǳ ; 
o {ŜǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ Villers-lès-Nancy 

et ±ŀƴŘǆǳǾǊŜ-lès-Nancy. 

 A330 (branche sud vers Épinal) 

o tǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!оо ǾŜǊǎ Houdemont ς Fléville-devant-Nancy ς [ǳŘǊŜǎ Ҧ ±ƻǎƎŜǎ ; 
o ¢Ǌŝǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ±ŀƴŘƻŜǳǾǊŜΣ CƭŞǾƛƭƭŜ-devant-Nancy). 

 A30 (au nord du département) 

o Ne traverse pas directement la Métropole mais connecte la partie nord du bassin de vie. 

¶ Routes nationales & départementales importantes 

Plusieurs axes sont classés routes à grande circulation selon le décret 2009-615. Les plus structurantes 
autour de Nancy sont les : 

o RN57/RD657 : contournement ouest vers Epinal et accès à la zone de Brabois ; 
o RD570 / RD331 Υ ŀȄŜ ǾŜǊǎ [ǳŘǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 
o RD400, RD913, RD914 ; 

Ces axes génèrent des trafics élevés et participent fortement aux nuisances sonores, comme confirmé 
dans le PPBE État et Métropole. 

 

Figure 4 - Réseau routier structurant de la Métropole du Grand Nancy (source : IGN)  
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La Métropole est structurée par une étoile ferroviaire à 6 branches, constituant ǳƴ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 

du Grand Est. 

¶ Gare principale : Nancy-Ville 

- Importante gare du réseau TER Grand Est et TGV ; 

- Dessert : Metz, Luxembourg, Paris-Est, Strasbourg, Dijon, Épinal, Remiremont, St-Dié-des-

Vosges; 

- Elle constitue un pôle multimodal central (bus + vélo + accessibilité PMR). 

 

Le Plan Métropolitain des Mobilités (P2M) renforce le rôle du ferroviaire comme armature des 

mobilités du bassin de vie ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ Service Express Métropolitain. 

 

Figure 5 - Lignes ferroviaires (source : SNCF Réseau) 

ω Aéroport MetzςNancyςLorraine (MNL) 

- ¢ǊŀŦƛŎ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƻƭǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŦǊŜǘs légers ; 

- /ƻƴƴŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǾŜǘǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ Ǿƛŀ ƭΩ!омΦ 

bŀƴŎȅ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ bŀƴŎȅ - Essey-lès-Nancy au trafic 

commercial (désormais aérodrome pour aviation légère). 
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ω 5Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

- Classées selon leur niveau de danger ; 

- Des moins dangereuses aux plus dangereuses : déclaration, enregistrement, autorisation ; 

- Seules sont étudiées dans le cadre des CBS et PPBE, les ICPE soumises à enregistrement ou 

autorisation. 

 

 

Figure 6 - ICPE soumises à autorisation (source : www.georisques.fr) 

2.2.2 Itinéraires étudiés lors du PPBE des grandes infrastructures 
 

Les tronçons étudiés dans le cadre du PPBE des grandes infrastructures de la Métropole du Grand 

Nancy sont les itinéraires routiers supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules. Ils 

sont présentés dans le PPBE de 4e échéance ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ en suivant le lien ci-dessous : 

https://www.meurthe-et 
moselle.gouv.fr/contenu/telechargement/33490/253645/file/PPBE_ETAT_4_echeance_consultation.
pdf 

  

http://www.georisques.fr/
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3. CARTOGRAPHIE DU BRUIT : ANALYSE DES RESULTATS 

Les cartes de bruit stratégiques constituent un état des lieux des nuisances sonores actuelles du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ Les 

sources de données et la méthodologie de modélisation sont présentées dans le résumé non technique 

des cartes de bruit stratégiques de la Métropole du Grand Nancy. 

Leur lecture ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, mesures 

et cartes ne cherchant pas à repǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ 

représenter un niveau de gêne. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

- Les niveaux de bruit sont calculés à une hauteur de 4 mètres (hauteur imposée par les textes 

réglementaires) ; 

- [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ό¢ǊŀŦƛŎ aƻȅŜƴ Wournalier 

Annuel ou TMJA, etc.) ; 

- Les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique (1/10 000) ; 

3.1 Indices acoustiques 

Les indicateurs Lden et Ln sont exprimés en décibels "pondérés A" dB(A), et moyennés sur une année de 

référence. Ils traduisent une notion de gêne globale. 

 

Figure 7 - Échelle des indicateurs acoustiques 

3.1.1 Lden : niveau sonore jour-soir-nuit 
 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [den ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ нп ƘŜǳǊŜǎ et correspond au 

cumul de trois périodes réglementaires : 

- La période jour (« day ») de 6h à 18h ; 

- La période soir (« evening ») de 18h à 22h ; 

- La période nuit (« night ») de 22h à 6h. 

Il prend en compte la sensibilité particulière de la population dans les tranches horaires soir et nuit en 

majorant le bruit sur ces périodes de 5dB(A) et 10dB(A) respectivement. 

3.1.2 Ln : niveau sonore nuit 
 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [n est destiné à rendre compte uniquement des perturbations du sommeil observées chez 

les personnes exposées au bruit en période nocturne. 

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
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Cet indicateur acoustique correspond à la période nocturne uniquement (22h-6h). 

3.1.3 Les différents types de carte 
 

Les cartes de bruit présentées constituent un premier « référentiel » construit à partir de données 

officielles disponibles au moment de leur établissement. Elles sont donc destinées à évoluer. 

Elles ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 

contribution de chacune des sources de bruit. 

 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇŀǊ Ǉŀǎ ŘŜ р 

dB(A) les zones exposées à plus de 55 dB(A) en Lden 

et 50 dB(A) en Ln. 

 

Les cartes de type B ou cartes des secteurs 

affectés par le bruit représentent les secteurs 

associés au classement des infrastructures. 

Le classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres constitue un dispositif 

réglementaire spécifique. Il se traduit par une 

classification du réseau des transports terrestres 

par tronçons auxquels sont affectés une catégorie 

sonore et la délimitation des secteurs affectés par 

le bruit. La largeur de ce secteur varie de 

10 à 300 mètres et entraîne des prescriptions en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

renforcée). 

Ces cartes sont opposables aux Plans Locaux 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Les cartes de type C ou cartes de dépassement des 

valeurs limites représentent les zones où les 

valeurs limites sont dépassées. 

hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴ 

bruit va provoquer une « gêne » pour les 

habitants. 

Valeurs limites, 

en dB(A) 

Indicateurs     

Lden 68 73 71 55 
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Ln 62 65 60 50 
 

Figure 8 - Présentation des différents types de carte de bruit 

3.2 Résultats des cartes de bruit « agglomération » 

 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

population et des établissements sensibles, établissements de santé (hôpitaux, cliniques, maisons de 

ǊŜǘǊŀƛǘŜΧύ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ όŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ƭȅŎŞŜǎΣ 

universités...). La Métropole du Grand Nancy compte 50 établissements de santé et 311 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ  

Les estimations de populations touchées par le bruit ont été calculées de manière conforme à la 

méthode CNOSSOS-EU 2020. Les établissements sensibles sont classés en fonction du niveau sonore 

maximal auquel est exposé le bâtiment le plus impacté. Les données présentées ci-dessous sont issues 

des cartes de bruit stratégique réalisées par le ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ hwC9! !ŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 
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3.2.1 StatistƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
 

Les tableaux suivants présentent, pour la Métropole du Grand Nancy, ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ 

également en pourcentage de la population concernée.  

Indicateur Lden    
 

 

 

 

Niveaux sonores en dB(A) Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 57 519 22 3 292 1 2 624 1 646 0,25 124 0,05 

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 29 986 12 2 161 0,8 593 0,2 390 0,15 14 0,005 

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 5 910 2 1 290 0,5 12 0,005 70 0,03 0 0 

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 512 0,2 395 0,2 0 0 1 0,001 0 0 

À plus de 75 dB(A) 15 0,01 15 0,006 0 0 0 0 0 0 

 
Figure 9 - Exposition au bruit de la population de la Métropole du Grand Nancy (indicateur Lden) 

Indicateur Ln 
 

 

 

 

 

Niveaux sonores en dB(A) Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 27 003 10,4 2 778 1,1 1 892 0,7 221 0,1 /  /  

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 4 835 1,9 1663 0,6 118 0,0 42 0,0 /  /  

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 421 0,2 819 0,3 0 0,0 0 0,0 /  /  

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 10 0,0 139 0,1 0 0,0 0 0,0 /  /  

À plus de 70 dB(A) 1 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 /  /  

 
Figure 10 - Exposition au bruit de la population de la Métropole du Grand Nancy (indicateur Ln) 

  

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel Bruit aéronautique Bruit tramway 
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¶ Analyse des résultats 

Le bruit dans la Métropole est dimensionné par les infrastructures routières : 

- Environ 11 % de la population est potentiellement soumise à des niveaux importants, supérieurs 

à 65 dB(A) en Lden ; 

- Un peu moins de 3 % des habitants sont potentiellement exposés à des niveaux de bruit 

importants, supérieurs à 60 dB(A) pour la période Ln ; 

Les autres sources de bruit semblent avoir un impact négligeable sur les populations 

(voir Annexes 1 à 5).  

3.2.2 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
 

Les tableaux suivants présentent, pour la Métropole du Grand Nancy, ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 

ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

Indicateur Lden 
 

  

 

 

Niveaux sonores en dB(A) Enseignement Santé Enseignement Santé Enseignement Santé Enseignement Santé Enseignement Santé 

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 128 16 14 1 5 2 8 0 0 0 

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 118 13 5 1 5 1 1 1 0 0 

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 44 8 3 1 0 0 2 2 0 0 

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 5 2 3 1 0 0 0 0 0 0 

À plus de 75 dB(A) 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Figure 11 - Exposition au bruit des établissements sensibles de la Métropole du Grand Nancy (indicateur Lden) 

Indicateur Ln 
 

  

 

 

Niveaux sonores en dB(A) Enseignement Santé Enseignement Santé Enseignement Santé Enseignement Santé Enseignement Santé 

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 116 13 10 2 9 2 0 0 /  /  

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 40 7 4 1 0 1 1 1 /  /  

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 4 2 5 1 0 0 0 0 /  /  

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 0 0 1 0 0 0 0 0 /  /  

À plus de 70 dB(A) 0 0 0 0 0 0 0 0 /  /  

Figure 12 - Exposition au bruit des établissements sensibles de la Métropole du Grand Nancy (indicateur Ln) 
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¶ Analyse des résultats 

Les bâtiments sensibles soumis à des niveaux sonores moyens élevés sont exposés exclusivement au 

bruit routier. Ainsi, presque soixante établissements sensibles sont potentiellement exposés à des 

niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A) pour le bruit routier ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Lden. 

3.2.3 Exposition à un dépassement des valeurs limites 
 

Les tableaux ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ sensibles 

potentiellement soumis à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites. 

Indicateur Lden 
 

  

 

 

Valeurs limites en 
dB(A) 

68 73 68 71 55 

Nb de personnes 1 551 120 0 0 138 

bō ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

17 1 0 0 0 

bō ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
de santé 

5 0 0 0 0 

Figure 13 - Population et établissements sensibles exposés à un dépassement des valeurs limites en Lden 

Indicateur Ln 
 

  

 

 

Valeurs limites en 
dB(A) 

62 65 62 60 /  

Nb de personnes 100 139 0 0 /  

Nb 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

5 0 0 0 /  

Nb 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
santé 

1 0 0 0 /  

Figure 14 - Population et établissements sensibles exposés à un dépassement des valeurs limites en Ln 

¶ Analyse des résultats 

Sur la période de 24h (indicateur Lden), environ 1 550 personnes sont potentiellement exposées à des 

niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires pour le bruit routier, et 

approximativement 140 personnes pour le bruit aérien. Le bruit ferroviaire quant à lui expose 

potentiellement 120 habitants durant la période de 24h.  

Sur la période nocturne (indicateur Ln), seules environ 100 personnes sont potentiellement exposées 

à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires pour le bruit routier.  

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
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On remarque que le bruit ferroviaire sŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мпл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

potentiellement exposées. 

En Lden, 17 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 5 établissements de santé sont potentiellement exposés 

à des niveaux sonores supérieurs aux valeurs limites pour le bruit routier. 

En LnΣ Ŏƛƴǉ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ 

à des niveaux sonores supérieurs aux seuils réglementaires pour le bruit routier. 

3.2.4 Personnes potentiellement affectées par les effets nuisibles dus au bruit 
 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нллнκпфκ/9 ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ 

droit français part les articles R. 572-5 et R. 572-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллс 

ƳƻŘƛŦƛŞΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻn du bruit industriel et du bruit du tramway, le nombre de personnes 

potentiellement affectées par les effets nuisibles suivants est pris en considération : 

- La cardiopathie ischémique ; 

- La forte gêne (high annoyance, HA) ; 

- Les fortes perturbations du sommeil (high sleep disturbance, HSD) ; 

Le tableau ci-dessous présente les incidences statistiques entre exposition au bruit et hospitalisation 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ όŜƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎύΦ 

 

Source Gêne 
Troubles du 

sommeil 

Cardiopathie 

ischémique 
Total 

Total %   

Métropole 

 14 315 1 793 3 16 111 6,2 

 1 461 668 /  2 129 0,8 

 
45 Pas de valeur /  45 0,0 

Total 15 821 2 461 3 18 285 7,1 

Total %            

Métropole 
6,11 0,95 0,00 7,1  

Figure 15 - Impact des effets nuisibles dus au bruit 
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La modélisation acoustique permet de représenter de manière globale le territoire mais elle peut ne 

pas prendre en compte certaines particularités locales. Pour cette raison, dans le cadre de 

l'élaboration des plans de prévention du bruit dans l'environnement, les gestionnaires peuvent 

réaliser des évaluations acoustiques ponctuelles pour compléter la modélisation. Ces évaluations 

permettent de prendre en compte des facteurs locaux et de préciser l'impact du bruit sur des zones 

sensibles ou des habitations proches des sources de bruit. 
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3.3 Résultats des cartes de bruit des grandes infrastructures routières 

3.3.1 {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
 

Les tableaux suivants présentent, pour la Métropole du Grand Nancy, ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ 

également en pourcentage de la population concernée. Les données sont issues des cartes de bruit 

stratégique réalisées par le Cerema1. Le Cerema précise en page 5 de son résumé technique : 

« /ƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΦ [Ŝǎ 

modélisations sont des images de la réalité et ne sont donc pas exactes, avec des limites et des 

hypothèses que seuls des experts peuvent réellement expliquer. » Il y a donc des différences entre les 

résultats produits par le Cerema (section 3.3ύ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ hwC9! !ŎƻǳǎǘƛǉǳŜ όsection 

3.2). Pour réaliser le PPBE de son agglomération, la MéǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ hwC9! !ŎƻǳǎǘƛǉǳŜ. 

 

Indicateur Lden  
  

Indicateur Ln 
 

 

Niveaux sonores en 

dB(A) 
Nb % 

 Niveaux sonores en 

dB(A) 
Nb % 

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 15 166 5,9  Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 9 732 3,8 

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 9 632 3,7  Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 8 558 3,3 

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 8 274 3,2  Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 9 842 3,8 

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 9 425 3,6  Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 680 0,3 

À plus de 75 dB(A) 885 0,3  À plus de 70 dB(A) 19 0,0 

Figure 16 - Exposition au bruit de la population de la Métropole du Grand Nany (indicateurs Lden et Ln) 

¶ Analyse des résultats 

Aux abords des grandes infrastructures routières de la Métropole du Grand Nancy, 7,2 % de la 

population est potentiellement soumise à des niveaux de bruit importants car supérieurs à 65 dB(A) 

en Lden. 

Pour la période LnΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs est faible avec seulement 4,1 % des habitants 

qui sont potentiellement exposés à des niveaux de bruit importants, supérieurs à 60 dB(A). 

  

                                                                 
1 https:// www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Bruit/Cartes-de-bruit-
strategiques-4eme-echeance/Cartes-de-bruit-strategiques-4eme-echeance 

https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Bruit/Cartes-de-bruit-strategiques-4eme-echeance/Cartes-de-bruit-strategiques-4eme-echeance
https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Bruit/Cartes-de-bruit-strategiques-4eme-echeance/Cartes-de-bruit-strategiques-4eme-echeance
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3.3.2 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
 

Les tableaux suivants présentent, pour la Métropole du Grand NancyΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 

ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

Indicateur Lden 

 

 
 

Indicateur Ln   

Niveaux sonores en dB(A) Enseignement Santé  Niveaux sonores en dB(A) Enseignement Santé 

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 156 17  Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 155 27 

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 93 15  Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 156 17 

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 79 10  Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 93 15 

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 31 6  Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 79 10 

À plus de 75 dB(A) 0 0  À plus de 70 dB(A) 31 6 

Figure 17 - Exposition au bruit des établissements sensibles de la Métropole du Grand Nancy (indicateurs Lden et 
Ln) 

¶ Analyse des résultats 

110 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 16 établissements de santé sont potentiellement exposés à des 

niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A) aux abords des grandes infrastructures routières de la 

Métropole du Grand Nancy. 
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3.3.3 Exposition à un dépassement des valeurs limites 
 

Les tableaux ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

potentiellement soumis à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites. 

 

Indicateur Lden Indicateur Ln 

Valeurs limites en dB(A) 68 62 

Nb de personnes 13 721 6 785 

bō ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 60 157 

bō ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 11 25 

Figure 18 - Population et établissements sensibles exposés à un dépassement des valeurs limites 

¶ Analyse des résultats 

Sur la période de 24h (indicateur Lden), un peu plus de 13 000 personnes sont potentiellement exposées 

à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires aux abords des grandes 

infrastructures routières gérées par la Métropole du Grand Nancy. 

Sur la période nocturne (indicateur Ln), environ 6 785 personnes sont potentiellement exposées à des 

niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires. 

En Lden, 60 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ et 11 établissements de santé sont potentiellement 

exposés à des niveaux sonores supérieurs aux valeurs limites aux abords des grandes infrastructures 

routières de la Métropole du Grand Nancy. 

En Ln, 157 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 25 établissements de santé sont potentiellement exposés 

à des niveaux sonores supérieurs aux valeurs limites aux abords des grandes infrastructures routières 

de la Métropole du Grand Nancy. 

3.3.4 Personnes potentiellement affectées par les effets nuisibles dus au bruit 
 

Pour les grandes infrastructures de la Métropole du Grand Nancy, le nombre de personnes affectées 

par les effets nuisibles est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Source Gêne 
Troubles du 

sommeil 

Cardiopathie 

ischémique 
Total 

Total %   

Métropole 

 9 476 2 246 76 11 798 4,6 

Total %            

Métropole 
3,7 0,9 0,0 4,6  

Figure 19 - Impact des effets nuisibles dus au bruit aux abords des grandes infrastructures de la Métropole du 
Grand Nancy  
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4. OBJECTIFS DE REDUCTION DU BRUIT 

4.1 Articulations entre indicateurs européens et indicateurs français 

La directive européenne impose aux Éǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ [den et Ln. 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

réglementaires français LAeqT (T correspond à une période des 24 heures) et sur des seuils antérieurs à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ 

4.2 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ bƻƛǊ Řǳ .Ǌǳƛǘ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ toint Noir du Bruit (PNB): 

- Un PNB est un bâtiment sensible localisé dans une zone bruyante engendrée par au moins une 

infrastructure de transport terrestre, et qui répond aux critères acoustiques suivants (le 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘύ Υ 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse***  

Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et 

voie ferrée conventionnelle 

LAeq (6h-22h)*  70 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

LAeq (22h-6h)*  65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

Lden**  68 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

Ln**  62 dB(A) 65 dB(A) 65 dB(A) 

* à 2 m en avant de la façade, correspond aux indicateurs de la réglementation française actuelle 

** hors façade selon la définition des indicateurs européens 

*** valeurs uniquement applicables aux lignes LGV avec des TGV circulant à plus de 250 km/h 

NB : un super PNB est caractérisé par un dépassement du seuil le jour et la nuit ou de plus de 5 dB(A) sur le jour ou la nuit. 

Les indicateurs LAeq (6h-22h) et LAeq (22h-6h) sont calculés selon la norme NFS 31-133 ou mesurés selon 

les normes NFS 31-085 concernant la mesure du bruit routier ou NFS 31-088 concernant la mesure du 

bruit ferroviaire. 

- Il s'agit d'un bâtiment d'habitation ou d'un établissement d'enseignement, de soins, de santé ou 

d'action sociale ; 

- Il faut qu'il réponde à des critères d'antériorité : 

¶ Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure 

au 6 octobre 1978 ; 

¶ Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 

octobre 1978 tout en étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures visées à 

l'article 9 du décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 et concernant les infrastructures des réseaux 

routier et ferroviaire nationaux auxquelles ces locaux sont exposés ; 

¶ Les locaux des établissements d'enseignement, de soins, de santé et d'action sociale dont 

la date d'autorisation de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté 

préfectoral les concernant pris en application de l'article L. 571-10 du code de 

l'environnement ; 

Lorsque les locaux d'habitation, d'enseignement, de soins, de santé ou d'action sociale ont été créés 

dans le cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un bâtiment existant, 

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=16656&view=standard
http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
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l'antériorité doit être recherchée pour ces locaux en prenant comme référence leur date d'autorisation 

de construire et non celle du bâtiment d'origine. 

4.3 Objectifs acoustiques 

4.3.1 Réduction du bruit à la source 
 

tƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ŞǾŀƭǳŞǎ Ŝƴ 

façade des bâtiments après la mise en place des traitements ne doivent pas dépasser les valeurs 

suivantes : 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse***  

Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et 

voie ferrée conventionnelle 

LAeq (6h-22h) 65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

LAeq (22h-6h) 60 dB(A) 63 dB(A) 63 dB(A) 

LAeq (6h-18h) 65 dB(A) -- -- 

LAeq (18h-22h) 65 dB(A) -- -- 

 
4.3.2 wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ǇŀǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ǇŀǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ acoustique sont les suivants : 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ - DnT,A,tr
* 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et voie 

ferrée conventionnelle 

DnT,A,tr
 җ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40 

Ensemble des conditions prises 

séparément pour la route et la voie 

ferrée 

et DnT,A,tr җ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35 

et DnT,A,tr җ LAeq(18h-22h) - 40 - 

et DnT,A,tr җ LAeq(22h-6h) - 35 - 

et DnT,A,tr җ 30 30 

* DnT,A,tr Ŝǎǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ǇƻƴŘŞǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b L{h тмт-1 intitulée « Evaluation de 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ». 
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5. DIAGNOSTIC ACOUSTIQUE TERRITORIAL 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tt.9Σ Ŝƴ 

définissant notamment deux types de zones :  

- Les zones bruyantes ; 

- Les zones calmes ; 

Ces zones ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes liés aux nuisances sonores sur 

le territoire à la date de réalisation du présent plan. 

Il faut en effet rappeler que ces zones caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre 

la modélisation des données effectivement disponibles pour les sources de bruit et les différents 

documents ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

est cependant également qualifié par les bruits de voisinage et autres sources non cartographiées car 

non visées par la directive. 

5.1 Identification et hiérarchisation des zones bruyantes  

5.1.1 Définition 
 

Une zone bruyante peut être définie en fonction de critères basés sur des données sonores et urbaines 

(liste non exhaustive) : 

- Les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit ; 

- La présence ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Τ 

- La gêne ressentie par les habitants et notamment les plaintes liées aux nuisances sonores 

générées par une des sources étudiées dans le PPBE ; 

 

 

Une zone bruyante est 

globalement une zone 

όŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭΣ 

ǇƭŀƛƴǘŜǎΣ Χύ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŘŜǎ 

bâtiments sensibles, logements 

ou établissements de santé ou 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ 

dans la réglementation.  
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5.1.2 Localisation des enjeux 
 

A la suite du diagnostic, 71 zones de bruit ont été identifiées sur le territoire de la Métropole du Grand 

Nancy : 

¶ 67 zones liées au bruit routier ; 

¶ 3 zones liées au bruit ferroviaire ; 

¶ 1 zone liée au bruit des aéronefs ; 

¶ 0 zone liée au bruit du tramway ; 

¶ 0 zones liées au ōǊǳƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ; 

 

Pour les zones liées au bruit routier, la répartition de ces zones en fonction des gestionnaires, est la 

suivante : 

¶ 5 zones le long du réseau autoroutier ; 

¶ 62 zones le long des voies métropolitaines ; 
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5.1.3 Hiérarchisation des zones de bruit 
 

Les zones à enjeu ont été hiérarchisées afin de distinguer les secteurs majeurs des secteurs bruyants 

secondaires, voire tertiaires. Cette ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊΦ Les 

caractéristiques de chaque zone sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Les critères de hiérarchisation suivants ont été pris en compte pour déterminer et hiérarchiser les 

zones identifiées lors du diagnostic : 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŀƴǘŞ Τ 

¶ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ Τ 

 
La population impactée prise en compte correspond à une estimation du nombre de personnes vivant 

dans les bâtiments exposés à des dépassements des valeurs limites (68 dB(A) en Lden et 62 dB(A) en 

Ln). 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ Ŏƛ-dessous, les zones de 

bruit ont été classées en zones à enjeu prioritaires, secondaires et tertiaires. 

 

REPRESENTATION HIERARCHISATION DES ENJEUX POPULATION TOUCHEE BATIMENTS SENSIBLES 

TOUCHES 

 Enjeu prioritaire > 150 > 1 

 Enjeu secondaire 50 à 150 0 

 Enjeu tertiaire 1 à 50 0 

 

5.1.4 Identification des secteurs bruyants 
 

Le diagnostic fait apparaître que les impacts du bruit routier sont principalement concentrés aux 
abords des infrastructures suivantes : 

¶ .ƻǳƭŜǾŀǊŘǎ Ŝǘ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Υ ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ WƻŦŦǊŜΣ [ƻōŀǳΣ WŜŀƴ-Jaurès, 
avenues Foch, de la Libération et de Strasbourg ; 

¶ Voies pénétrantes vers le centre-ville : avenue du Général Leclerc, avenue de la Résistance, 
avenue de la Garenne, rue Saint-Jean, rue de Metz, avenue Paul-Muller ; 

¶ bǆǳŘǎ Ŝǘ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ǎŜŎǘŜǳǊ DŀǊŜςPlace Thiers, Place Stanislas / Place de la 
Carrière, Place Carnot, Place des Vosges, secteur Vélodrome ; 

¶ Grands axes métropolitains et autoroutiers : autoroutes A31, A33 et A330, ainsi que les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ bŀƴŎȅΣ ±ŀƴŘǆǳǾǊŜ-lès-Nancy, Laxou, Maxéville et Essey-lès-
Nancy ; 

  

http://www2.ademe.fr/servlet/doc?id=89889&view=standard
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5.1.1 Localisation des zones à enjeu 
 

[Ŝǎ тм ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [ŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

spatiale est présentée sur la cartographie ci-après. 

 

Figure 20 : Localisation des zones à enjeu (© les contributeurs & contributrices OpenStreetMap) 
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" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜΣ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ classées en zones 
à enjeu prioritaire. Ces secteurs concentrent les situations les plus sensibles et constituent le socle 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tt.9Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
actions sur ces secteurs où des bâǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ. 

La liste détaillée et la caractérisation de ces zones prioritaires (localisation, source dominante, 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎύ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝn annexe 6 du présent document. 

 

 

Figure 21 : Localisation des zones à enjeu prioritaire (© les contributeurs & contributrices OpenStreetMap) 
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5.2 Identification des zones calmes 

 

La notion de calme recouvre des réalités multiples et sensibles. Définir une zone de « calme » est donc 

un exercice difficile. Selon les exigences des personnes interrogées, il peut s'agir d'un espace 

présentant un minimum de désagrément ou, au contraire, des qualités remarquables. 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜs, tous les endroits où le niveau de bruit serait inférieur à 

un certain seuil. Une zone calme serait plutôt ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛΣ ǾŞŎǳ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƻǴ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŜǊŀƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ 

L'identification des zones calmes d'un territoire est ainsi le résultat d'une analyse croisée de 

l'évaluation des niveaux d'exposition au bruit d'un espace avec ses caractéristiques d'usages, 

paysagères et patrimoniales. Plusieurs critères d'évaluation de ces zones sont dégagés, tels que : 

- ¦ƴ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΧ Τ 

- [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Τ 

- [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƭƛŜǳ ŘŜ ressourcement de la population). 
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5.2.1 Méthodologie employée 
 

Une pré-identification de secteurs potentiellement calmes a été réalisée. Cette première identification 

recense plus de 133 espaces potentiels. 

 

Figure 22 : Localisation des 133 zones calmes pressenties (© les contributeurs & contributrices OpenStreetMap) 
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5.2.2 Localisation des zones calmes 
 

Les zones calmes retenues ont été sélectionnées selon plusieurs critères : une superficie significative 

(supéǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŀύΣ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du bruit déjà engagées. Le nombre de sites retenus a 

volontairement été limité afin de conserver une cohérence territoriale et un niveau de détail suffisant 

pour chaque zone. 

Ainsi le recensement final permet de mettre en valeur 13 zones calmes majeures sur le territoire de la 

Métropole. Celles-ci sont présentées en annexe du présent document (voir annexe 5). 

 

Figure 23 - Localisation des zones calmes majeures (© les contributeurs & contributrices OpenStreetMap) 
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6. BILAN DES ACTIONS 

Conformément à la réglementation, la Métropole du Grand Nancy a procédé à un recensement des 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années et prévues dans les cinq années à venir.  

6.1 Mesures préventives règlementaires 

6.1.1 Protection des riverains installés en bordure des voies nouvelles 
 

[Ŝ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ǇŀǊ 

les articles L571-9 et R571-44 à R571-рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р Ƴŀƛ мффрΦ 

Ces dispositions ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳΣ ǎƛ 

nécessaire, par insonorisation des façades, les bâtiments les plus sensibles existant avant 

ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ compte les nuisances sonores 

diurnes et nocturnes dès la conception du projet d'aménagement, ce qui nécessite une véritable 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs dits sensibles au bruit 

όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ōǳǊŜŀǳȄύ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  

Une habitation bénéficie de l'antériorité si le dépôt du permis de construire est antérieur à la date 

d'ouverture de l'enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) portant sur le projet de 

création de l'ouvrage, ou sur le projet de transformation significative de l'ouvrage dès lors que cette 

transformation n'était pas prévue à l'origine.  

Toutefois, le critère d'antériorité n'est pas opposé aux habitations dont le dépôt du permis de 

construire est antérieur au 6 octobre 1978, date de parution du premier texte obligeant les candidats 

constructeurs à se protéger des bruits extérieurs.  
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Les seuils à respecter dépendent : 

- 5Ŝ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ς les zones les plus 

ŎŀƭƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

bureaux ; 

- 5ǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς infrastructure nouvelle ou modification significative ; 

Usage et nature des locaux LAeq (6h - 22h) (1) LAeq (22h -6h) (1) 

Établissements de santé, de soins et d'action sociale (2) 60 dB(A) 55 dB(A) 

Établissements d'enseignement (à l'exclusion des ateliers bruyants 

et des locaux sportifs) 
60 dB(A) - 

Logements en zone d'ambiance sonore préexistante modérée 60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone d'ambiance sonore 

préexistante modérée 
65 dB(A) - 

(1) Ces valeurs sont supérieures de 3 dB(A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade, dans le plan d'une fenêtre ouverte, 
dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. 
Il convient de tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d'autres réglementations qui sont basées sur des niveaux sonores 
maximaux admissibles en champ libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes. 
(2) Pour les salles de soin et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB(A). 

6.1.2 Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
 

9ƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртм-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ 

recense et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques 

sonores et du trafic. Ce classement permet de définir des « secteurs affectés par le bruit », dans 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément 

aux décrets 95-20 et 95-21. 

Les arrêtés préfectoraux portant approbation du classement sonore de routes départementales fixent 

les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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¶ Niveaux sonores de référence 

Pour chaque infrastructure sont déterminés sur les deux périodes 6h-22h et 22h-6h deux niveaux 

sonores dits "de référence". Caractéristiques de la contribution sonore de la voie, ils servent de base 

au classement sonore et à la détermination de la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, 

et sont évalués en règle générale à un horizon de vingt ans. Les niveaux sonores de référence sont : 

- LAeq(6h-22h) pour la période diurne ; 

- LAeq(22h-6h) pour la période nocturne. 

Le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la 

ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 

en fonction des niveaux sonores de référence dans le tableau suivant : 

Niveau sonore de 

référence 

LAeq(6h-22h) en dB(A) 

Niveau sonore de 

référence 

LAeq(22h-6h) en dB(A) 

Catégorie de 

ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

Largeur maximale des 

secteurs affectés par le 

bruit 

L > 81 L > 76 1 d = 300 m 

тс ғ [ Җ ум тм ғ [ Җ тс 2 d = 250 m 

тл ғ [ Җ тс ср ғ [ Җ тм 3 d = 100 m 

ср ғ [ Җ тл сл ғ [ Җ ср 4 d = 30 m 

сл ғ [ Җ ср рр ғ [ Җ сл 5 d = 10 m 

 

¶ Règles de construction des bâtiments 

Tout bâtiment à construire dans un secteur affecté par le bruit doit respecter un isolement acoustique 

minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996 (modifié par l'arrêté du 23 juillet 

2013). Il est important de préciser que ces dispositions ne constituent pas une règle d'urbanisme, mais 

une règle de construction (au même titre, par exemple, que la réglementation relative à l'isolation 

thermique). Lorsqu'une construction est prévue dans un secteur affecté par le bruit reporté au 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥƛǎƻƭŜment acoustique 

ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩassurer un confort d'occupation des locaux suffisant, dépendant 

essentiellement de la catégorie de la voie et de la distance des façades à cette voie. 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Isolement minimal DnT,A,tr 

1 De 45 dB à 10 m à 32 dB à 300m 

2 De 42 dB à 10 m à 30 dB à 250m 

3 De 38 dB à 10 m à 30 dB à 100m 

4 De 35 dB à 10 m à 30 dB à 30m 

5 30 dB à 10 m 

 

Ce classement a été arrêté par le préfet de la Meurthe-et-Moselle le 13 août 2013.  
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6.2 Mesures réalisées au cours des dix dernières années 

6.2.1 Actions menées par la Métropole du Grand Nancy 
 

Mesures liées à la mobilité contribuant à la prévention et à la réduction du bruit sur le territoire de la 

Métropole du Grand Nancy. 

[ŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŀ ŜƴƎŀƎŞ une 

restructuration progressive et structurante du réseau de transports en commun STAN, inscrite dans la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ όtнaύΣ 

adopté en 2021. Cette réorganisation vise à hiérarchiser le 

réseau autour de lignes structurantes à forte capacité, 

complétées par des lignes secondaires et de proximité, afin 

ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀl depuis la voiture individuelle. 

À terme, cette évolution contribue à réduire les volumes 

de trafic routier, en particulier sur les axes urbains les plus 

circulés, identifiés comme zones à enjeu dans le cadre du 

tt.9Σ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻpulations au bruit 

routier. 

[Ŝ tнa ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030ς2035, traduisant une volonté affirmée de rééquilibrer la 

place de la voiture au profit de modes de déplacement moins 

bruyants. Les objectifs de parts modales visés sont notamment : 

¶ 38 à 40 % de déplacements réalisés à pied ; 

¶ 15 à 16 % en transports en commun ; 

¶ 12 à 14 % à vélo ; 

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des nuisances sonores, en particulier dans les secteurs densément urbanisés et à proximité des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 

sur le territoire métropolitain. 

 

Le renouvellement et la montée en qualité du 

réseau de transports collectifs, et en particulier 

la mise en service de la nouvelle ligne T1 en 

trolleybus électrique, constituent un levier 

direct de réduction du bruit à la source. Ce 

mode de transport, intrinsèquement moins 

ōǊǳȅŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ et que le 

ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜǊΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞΣ 

notamment sur plusieurs axes urbains majeurs 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones à enjeu du PPBE. Les travaux associés à 

ce projet (requalification de la plateforme, renouvellement des revêtements, simplification des 

Figure 24 - Schéma de principe des 5 lignes 
structurantes de transports en commun en 

2026 (source : grandnancy.eu) 

Figure 25: Le trolleybus Ligne 1 (source : 
www.grandnancy.eu/se-deplacer/actualite-ligne-1) 
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carrefours, végétalisation Ŝǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des émissions sonores liées à la circulation. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 

gare de Nancy-Ville et des gǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜ 

recours à la voiture individuelle pour les déplacements domicile-travail ou domicile-service. En 

concentrant les échanges sur des sites dédiés et bien desservis, ces aménagements contribuent à 

réduire la dispersion du trafic routier et les nuisances sonores associées dans les quartiers résidentiels 

environnants. 

Par ailleurs, la aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

nombreux aménagements favorables aux mobilités 

actives (cheminements piétons, continuités 

cyclables, zones apaisées, requalification de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

P2M et du projet de territoire. Ces actions 

participent indirectement mais durablement à la 

réduction des niveaux sonores, en limitant la 

circulation motorisée dans certains secteurs et en 

accompagnant une évolution des pratiques de 

déplacement vers des modes silencieux, en 

particulier dans les zones à enjeu identifiées. 

La Métropole du Grand Nancy a adopté en novembre 2025 son PLUi-HD, incluant une OAP spécifique 
ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ  
[ŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ Schéma 
Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE), adopté en juillet 2023.  

Figure 26 ς Parking vélo gare de Nancy (source: 
Métropole du Grand Nancy) 
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aŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

Dans le cadre de la gestion de son réseau viaire, la Métropole du Grand Nancy accorde une attention 

partƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƛǊŎǳƭŞǎ Ŝǘ 

identifiés comme contributeurs majeurs aux nuisances sonores. Les opérations de réfection et de 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛon ponctuel mais efficace pour limiter le 

ōǊǳƛǘ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ 

augmentation des émissions sonores. 

Lors de ces interventions, les enjeux acoustiques sont pris en compte au regard des contextes urbains 

ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

prévention, visant à éviter la dégradation des ambiances sonores existantes, et contribuent, en 

complément des actions de mobilité et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tt.9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

 

Figure 27 ς Travaux dans le cadre du P2M (source Métropole du Grand Nancy) 

6.2.2 Actions menées par certaines communes 

Depuis le début des années 2020, les villes de Nancy Ŝǘ ŘŜ ±ŀƴŘǆǳǾǊŜ-lès-Nancy, en lien avec la 
Métropole du Grand Nancy, ont ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
milieu urbain. /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŜƴǘǊŜ ǇƛŞǘƻƴǎΣ 
cyclistes et automobilistes, à améliorer la sécurité des déplacements et à renforcer la qualité de vie 
dans les secteurs les plus urbanisés. 

Dans ce cadre, des limitations de vitesse à 30 km/h, voire 20 
km/h dans certains secteurs spécifiques, ont été 
progressivement mises en place, notamment dans le centre-ville 
et les quartiers à forte densité résidentielle ou à vocation 
patrimoniale. Ces zones apaisées concernent en particulier des 
secteurs du grand centre urbain, où les enjeux de cohabitation 
des usages, de sécurité et de nuisances environnementales sont 
les plus marqués. Certaines voies structurantes demeurent 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ł ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la continuité des déplacements et le fonctionnement du réseau 
viaire principal. Figure 28 : Zones de circulation apaisée 

mises en place par la Ville de Nancy 
(source : www.nancy.fr) 
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Du point de vue du Plan de Prévention du Bruit dans ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ Ŝƴ 
limitant les émissions sonores liées aux accélérations, au roulement et aux comportements de 
conduite. Elles contribǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ 
et centraux de la Métropole, en cohérence avec les objectifs globaux de prévention et de réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ  

6.2.3 Actions menées par le Département de Meurthe-et-Moselle sur le territoire de 
la Métropole du Grand Nancy 

 

Au cours des dix dernières années, le Département de Meurthe-et-aƻǎŜƭƭŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅΣ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀctions curatives 

et préventives contribuant à la réduction des nuisances sonores liées au trafic routier. 

Ces actions ont notamment porté sur : 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 

entraînant une réduction de la vitesse maximale réglementaire à 50 km/h, voire à des vitesses 

inférieures localement. Ces mesures ont contribué à limiter les émissions sonores à la source, 

en particulier dans les secteurs urbanisés et à proximité des zones résidentielles exposées au 

bruit routier. 

¶ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ 

identifiées comme contributrices aux nuisances sonores dans les cartes de bruit stratégiques. 

/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎΣ 

permettant de contenir le bruit de roulement, notamment sur des axes supportant des trafics 

élevés ou traversant des secteurǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

/Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ 

cohérence avec les objectifs du PPBE visant à éviter la dégradation des situations existantes et à 

ǊŞŘǳƛǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ 

6.2.4 Actions menées par ƭΩ;ǘŀǘ sur les infrastructures routières et ferroviaires du 
territoire du Grand Nancy 

 

Dans le cadre de la 4ⱴ échéance de la Directive européenne 2002/49/CE, lΩÉtat, en tant que 

gestionnaire des infrastructures routières nationales non concédées et du réseau ferré national, a 

Şǘŀōƭƛ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ 

dernières années sur le département de la Meurthe-et-Moselle, incluant le territoire de la Métropole 

du Grand Nancy  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ 

notamment à : 

¶ [ΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜntaires sur certaines sections du réseau routier 

national, en particulier sur les routes bidirectionnelles sans séparation centrale, contribuant à 

une réduction des émissions sonores liées au trafic et à une amélioration des conditions de 

sécurité et de confort acoustique pour les riverains. 
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¶ Des travaux de rénovation des couches de roulement sur les infrastructures routières 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŞŘŞŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ƳƛƴŎŜǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ƳƛƴŎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

acoustiques des chaussées, notamment sur les axes identifiés comme fortement bruyants. 

¶ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ł 

ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ acoustique des façades, en particulier à proximité des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

les plus vulnérables lorsque les mesures à la source ne suffisent pas. 

¶ Des opérations de régénération, de modernisation et de maintien de la performance du réseau 

ferré, conduites par SNCF Réseau, contribuant à limiter les nuisances sonores ferroviaires, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ 

de bruit. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛvent dans une démarche globale de prévention et 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƛǎǎǳǎ 

des cartes de bruit stratégiques et en complément des actions portées par la Métropole du Grand 

Nancy dans le cadre du PPBE. 
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6.3 Mesures programmées pour les cinq années à venir 

6.3.1 Mesures programmées par la Métropole du Grand Nancy 
 

Développement des mobilités douces 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ Métropolitain des Mobilités (P2M), la Métropole du Grand 

Nancy a engagé un programme ambitieux de développement des mobilités actives, visant à structurer 

ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ 

Ce programme prévoit notamment la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ср ƪƳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

cyclables sécurisés supplémentaires 

ŘΩƛŎƛ нлнсΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ 

terme de tendre vers un territoire 100 

҈ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ [Ŝǎ 

aménagements réalisés ou 

programmés prennent la forme de 

pistes cyclables dédiées, de voies 

vertes, de continuités cyclables sur les 

grands axes urbains et de 

cheminements partagés, permettant 

de favoriser les déplacements 

quotidiens à pied et à vélo. 

 

 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Ŝǘ 

constitue ainsi un levier indirect, mais durable de réduction des nuisances sonores, en particulier dans 

les secteurs urbains denses et les zones à enjeu identifiées dans le cadre du PPBE. 

Par ailleurs, la Métropole du Grand Nancy et les communes membres sont engagées dans des 
opérations de renouvellement urbain et de requalification de quartiers, notamment dans les secteurs 
identifiés comme prioritaires au titre des politiques de la ville. Ces projets, menés en partenariat avec 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ¦ǊōŀƛƴŜ ό!bw¦ύΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
concernées, visent à améliorer le cadre de vie des habitants, y compris en matière de déplacements. 

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cheminements piétons, de liaisons cyclables, ainsi que le renforcement de la desserte en transports en 

ŎƻƳƳǳƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ 

notamment les nuisances sonores. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et collectives, cohérente avec les objectifs du PPBE du Grand Nancy, visant à prévenir 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōruit et à améliorer durablement les ambiances 

sonores dans les quartiers concernés. 

 

Figure 29 - Plan de circulation centre ville de Nancy - 
Projection 2026-2030 (source : www.grandnancy.eu) 
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Mesures liées à la mobilité  

Axe majeur et structurant du nouveau 
réseau de transports en commun de la 
Métropole, les lignes structurantes à haut 
niveau de service, et en particulier la ligne 
T1 en trolleybus électrique et la future ligne 
2 en BHNS2 électrique, constituent 
ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Nancy. Ces lignes bénéficient 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
organisation visant à garantir une vitesse 
commerciale élevée et une régularité 
accrue, permettant un accès performant 
ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 
progressif de ces lignes structurantes 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des voiries et des espaces publics le long 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀŎŞǎΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ 
ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
(marche, vélo), les personnes à mobilité réduite et, de manière plus encadrée, la circulation 
automobile. 

Ces requalifications contribuent à réduire la place de la voiture individuelle, à améliorer la lisibilité et 
la sécurité des déplacements, et participent indirectement à la réduction des nuisances sonores, en 
particulier sur les axes urbains structurants identifiés comme zones à enjeu dans le cadre du PPBE. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ōǳǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпнΦ [ŀ 
première tranche de renouvellement du parc est en cours de réalisation, et couvre la période 2025-
2030. 

tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇǊƛǾŞΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴ !ǇǇŜƭ 
Ł LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ tǊƛǾŞŜ ό!Ltύ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ /Ŝ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнр et verra le déploiement de 83 sites de recharge sur le territoire 
à fin 2027. 

6.3.2 Mesures programmées par le Département de Meurthe-et-Moselle 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ tt.9 ŘŜ м ⱴΣ нⱴ Ŝǘ оⱴ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
gestion du réseau routier engagées sur son territoire, la Métropole du Grand Nancy, en lien avec le 
Département de Meurthe-et-aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ à réduire les nuisances sonores liées aux infrastructures de 
transport. 

Ces engagements portent notamment sur les actions suivantes : 

¶ Favoriser, lorsque le contexte urbain le permet, le classement en secteur aggloméré de 
certaines routes départementales, afin de permettre aux communes et à la Métropole de 

                                                                 
2 BHNS : Bus à Haut Niveau de Service 

Figure 30 ς Transport en commun ς Principe du réseau 
armature en 2035  (source : Plan des Mobilité du Grand 

Nancy -P2M ) 
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ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎΣ Ł ŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ 
comportements des automobilistes et à améliorer la sécurité et le cadre de vie des riverains ; 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ǇŜǊŦƻǊmance acoustique améliorée, lors 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řes ambiances 
sonores existantes ; 

¶ Adapter les limitations de vitesse, dans le respect des prérogatives du pouvoir de police exercé 
par les autorités compétentes, notamment par la mise en place de zones limitées à 70 km/h 
ou à des vitesses inférieures, lorsque cela est compatible avec le fonctionnement du réseau et 
les enjeux de sécurité et de qualité de vie ; 

¶ Encourager les pratiques de covoiturage, en lien avec les politiques de mobilité portées par la 
aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řǳ 
déploiement et de la valƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ 
interfaces, contribuant à une diminution des émissions sonores liées à la circulation ; 

¶ Favoriser le développement des modes de déplacements doux, par la création et la continuité 
de voies vertes, véloroutes, pistes ou bandes cyclables, conformément aux orientations du 
tƭŀƴ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŎǊŞŘƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle et de réduire durablement les nuisances sonores ; 

¶ Permettre et accoƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
dédiés aux mobilités actives sur le domaine public routier départemental, lorsque cela est 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭleur partage de 
ƭΩespace public ; 

¶ aŜƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘŀǊǎ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ǉƭǳǎ ŀǇŀƛǎŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ Řǳ cadre de vie et 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ; 

  



  

Page 45 sur 103 
Plan de tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς 4ème échéance ς 20/03/2026  

6.3.3 Mesures programmées ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ Meurthe-et-Moselle 
 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ пⱴ échéance des Plans 
ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾironnement, et en lien avec les services compétents, notamment la 
Direction Interdépartementale des Routes Est (DIR Est) et la 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ (DREAL) DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ƻǳ Ł ƭΩétude sur 
le territoire de la Métropole du Grand Nancy et ses abords immédiats : 

¶ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale et régionale sur la période 2024ςнлнрΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎteurs 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜΣ 
portée par la DREAL Grand Est, visant les bâtiments sensibles exposés à des niveaux sonores 
ŞƭŜǾŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳment le long des grandes 
infrastructures routières et ferroviaires traversant ou bordant la Métropole ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ 
ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛe régionale de résorption du 
bruit. Ces actions visent prioritairement les situations où les dépassements de seuils 
concernent des habitations ou des équipements sensibles, lorsque les mesures de réduction 
du bruit à la source ne peuvent être mises Ŝƴ ǆǳǾǊe de manière suffisante ; 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
desservant la Métropole (tels que les autoroutes A31, A33 et A330), avec la réalisation de 
protections acoustiques ou de traitements spécifiques au droit des secteurs urbanisés 
riverains, lorsque les projets le justifient ; 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Ǌƻutier 
national, en cohérence avec les politiques locales de mobilité et de transition écologique 
portées par la Métropole du Grand Nancy, afin de contribuer à la réduction des émissions 
sonores liées au trafic, en particulier dans les zones densément urbanisées ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
réfection des chaussées, et, dans la mesure du possible, dans la programmation des travaux 
de rénovation des couches de roulement, par le recours à des enrobés à performances 
acoustiques adaptées, permettant de limiter le bruit de roulement et de prévenir la 
dégradation des ambiances sonores existantes ; 

Actions programmées sur le réseau ferroviaire 
 
Concernant le réseau ferroviaire, des travaux de régénération et de modernisation des voies, conduits 
par SNCF Réseau, sont programmés sur certaines portions du réseau traversant ou desservant le 
territoire de la Métropole du Grand Nancy. 

Ces opérations, associées à la modernisation progressive du matériel roulant, auront un impact positif 
ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻƛŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du confort acoustique et la limitation des nuisances perçues par 
les populations riveraines. 
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7. PL!b 5Ω!/¢Lhb{ 59 LA MÉTROPOLE DU GRAND NANCY 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ 

à venir, la MŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 

cartes de bruit stratégiques, qui met en évidence le bruit routier comme nuisance prépondérante et 

dimensionnante sur le territoire métropolitain, en particulier le long des grands axes urbains et des 

infrastructures structurantes. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

thématiques complémentaires : 

¶ Maîtrise du bruit routier, identifié comme la principale source de nuisances sonores sur le 

territoire, par des actions agissant prioritairement à la source (gestion des trafics, vitesses, 

aménagements de voirie, report modal) et, lorsque nécessaire, par des mesures de protection 

ciblées ; 

¶ Planification urbaine, habitat eǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

future et de prévenir les nuisances sonores plutôt que de les subir, notamment par une 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ 

acoustiques ; 

¶ Gestion de la voirie et réduction des nuisances sonores, visant à limiter les impacts acoustiques 

ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de critères acoustiques dans les projets ; 

¶ Promotion, préservation et valorisation des zones calmes, afin de maintenir des espaces à 

faible exposition sonore, de préserver leur qualité environnementale et de sensibiliser le 

public à leur existence et à leur rôle dans la qualité de vie urbaine ; 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ 

bruit routier, nuisance majeure identifiée lors du diagnostic acoustique, tout en inscrivant son 

intervention dans une démarche globale et durable visant à préserver et améliorer la qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ 
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MAITRISE DU BRUIT ROUTIER 

- Diminuer la place des véhicules 

thermiques en ville 

- Moderniser le réseau de transport en 

commun 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

marche 

- Encourager la logistique urbaine 

durable 

 

GESTION DE LA VOIRIE 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ 

aux abords de la voirie 

- Optimiser les gains lors des 

opérations de maintenance de la 

voirie 

PROMOTION ET VALORISATION DES 

ZONES CALMES 

- Préserver et valoriser les zones 

calmes existantes 

- Sensibiliser tous les acteurs et les 

usagers 

PLANIFICATION URBAINE, HABITAT ET 

PREVENTION DES NUISANCES DU BRUIT 

- Intégrer le bruit dans la planification 

Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

conflictuelles 

- Informer et sensibiliser les acteurs 
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7.1 Maitriser le bruit routier 

CONTEXTE 

Le diagnostic acoustique montre que le bruit dans la 

Métropole est dimensionné par les infrastructures 

routières. Les autres sources de bruit étudiées dans 

le cadre des cartes de bruit ont un impact 

négligeable sur les populations.  

Période 24h 

Lden     

Valeurs limites en 

dB(A) 
68 73 71 55 

Nb de personnes 1 551 120 0 138 

Nb 

ŘΩétablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

17 1 0 0 

Nb 

ŘΩŞǘŀōlissements 

de santé 

5 0 0 0 

 

Période nocturne 

Ln     

Valeurs limites en 

dB(A) 
62 65 60 50 

Nb de personnes 100 139 0 0 

Nb 

ŘΩŞǘŀōlissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

5 0 0 0 

Nb 

ŘΩŞǘŀōlissements 

de santé 

1 0 0 0 

Maîtriser la circulation routière se révèle donc être 

une nécessité incontournable afin d'améliorer et de 

préserver l'environnement sonore. En adoptant des 

mesures efficaces de gestion de la circulation, il est 

possible de réduire les niveaux de bruit sur le 

territoire de la Métropole. 

OBJECTIFS 

- Diminuer la place de la voiture en ville. 

- Moderniser le réseau de transport en commun. 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ. 

- Encourager la logistique urbaine durable. 

MOYENS 

Mesure n°1 ς Développer le réseau de 

transport en commun 

[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƻƴ 

efficacité ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ 

les transports collectifs au détriment de la voiture. 

Cela inclut le développement de pôles d'échanges 

multimodaux, de parkings relais (P+R), 

l'optimisation des dessertes, la régularisation des 

horaires, l'extension des amplitudes de service, 

l'augmentation de la fréquence des passages et la 

création de deux nouvelles lignes de Bus à Haut 

Niveau de Service (BHNS). 

ACTIONS SPECIFIQUES  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ  

- 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀnges et 
parkings relais périphériques afin de favoriser 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 
à la voiture en ville. 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ  

- Augmentation de la fréquence et extension des 
plages horaires de fonctionnement afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻrer les performances des lignes de 
transport en commun.  

- Favoriser les lignes structurantes aux points de 
congestion du trafic en leur donnant la priorité 
aux feux. 

Création de deux lignes de BHNS 

- Interconnexion des lignes en hypercentre pour 
garantir un accès rapide aux pôles les plus 
importants de la Métropole du Grand Nancy. 

- /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
problèmes de congestion de la voirie. 

- Attrait augmenté grâce à la forte fréquence, la 
large amplitude horaire et la régularité du 
service. 
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Mesure n°2 ς Favoriser les mobilités actives 

Cette mesure vise à promouvoir les mobilités 
actives en renforçant les aménagements cyclables 
et piétonniers existants, sécurisant ainsi la pratique 
et évitant les discontinuités. En parallèle, elle 
ambitionne de favoriser la marche en améliorant les 
infrastructures dédiées. 

ACTIONS SPECIFIQUES 

Renforcement des aménagements cyclables et 
piétonniers 

- Évaluation des itinéraires existants pour 
identifier les zones nécessitant des 
améliorations. 

- Aménagement de nouvelles voies cyclables et 
piétonnes pour créer un réseau continu et 
sécurisé et réduire les discontinuités. 

Favorisation de l'utilisation et de l'accès au vélo 

- Développement et densification de l'offre de 
stationnement sécurisé pour les vélos dans des 
zones stratégiques. 

Promotion de la marche 

- Amélioration des infrastructures piétonnes en 
éliminant les obstacles et en assurant une 
signalisation claire. 

- Sensibilisation et campagnes de communication 
pour encourager la marche comme moyen de 
déplacement. 

Mesure n°3 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ 

Dans le cadre de sa politique de mobilité durable et 
de transition énergétique, la Métropole du Grand 
Nancy accompagne le déploiement de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ 
lien avec les communes membres et les opérateurs 
compétents. 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ 
ŘΩLƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ wŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ±ŞƘƛŎǳƭŜǎ 
;ƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όLw±9ύ ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩusage des 
véhicules électriques, contribuant ainsi à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques et à la diminution du bruit généré 
par les véhicules thermiques, en particulier dans les 
secteurs urbains densément peuplés et les zones à 
enjeu identifiées dans le cadre du PPBE. 

 

 

 

ACTIONS SPECIFIQUES  

Étude de la demande et des emplacements 
stratégiques 

- Analyse de la demande potentielle en termes de 
points de recharge. 

- Identification d'emplacements stratégiques, tels 
que zones résidentielles, zones commerciales et 
parkings publics. 

Déploiement d'IRVE 

- Installation d'Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (IRVE) à des endroits clés 
pour assurer une couverture optimale du 
territoire des 20 communes. 

- Choix de technologies de recharge variées 
(rapide, normale, etc.) pour répondre à des 
besoins variés. 

Communication et sensibilisation : 

- Campagnes de sensibilisation pour informer les 
résidents sur l'emplacement des nouvelles IRVE 
et les avantages de l'électromobilité. 

- Promotion ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ł 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de véhicules électriques. 

 

Mesure n°4 ς Repenser la logistique urbaine 

La aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ 
dans une démarche visant à repenser la logistique 
ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les orientations du Plan Métropolitain des 
Mobilités et les objectifs de transition écologique. 

 
Cette démarche pourrait avoir comme ambition 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
urbain, de réduire les nuisances sonores et les 
émissions de polluants atmosphériques liées aux 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
et la rationalisation des flux logistiques, en 
particulier dans les secteurs centraux et les zones à 
ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ

MAITRISE DU BRUIT ROUTIER 



  

Page 50 sur 103 
Plan de tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς 4ème échéance ς 20/03/2026  

 

 

ACTIONS SPECIFIQUES 

Analyse des flux logistiques actuels 

- Étude approfondie des flux logistiques urbains, 
en identifiant les zones de congestion, les 
itinéraires fréquemment empruntés, et les 
horaires de pointe. 

Introduction de véhicules de livraison propres 

- Encouragement des entreprises de logistique à 
intégrer des véhicules électriques ou à faibles 
émissions dans leur flotte. 

TABLEAU DE BORD 

INDICATEURS DE SUIVI 

Mesure n°1 ς Développer le réseau de transport en 

commun 

- Taux d'utilisation des transports en commun et 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ. 

- Évaluation de la fréquentation des pôles 
ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎ.  

- [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ōǳǎ όǎƛǘŜ 
propre). 

- Nombre de carrefours équipés de régime de 
priorité bus. 

Mesure n°2 ς Favoriser les mobilités actives 

- Mesure de l'extension des réseaux cyclable et 
piétonnier.  

- Suivi du taux d'occupation des nouveaux 
stationnements vélo. 

- Observation des changements dans les 
habitudes de déplacement, en particulier 
l'augmentation de la pratique de la marche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure n°3 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ 

- Suivi du ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩLw±9 ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ. 

- Évaluation de l'utilisation des points de recharge. 

- Observation de la tendance dans le nombre 
d'immatriculations de véhicules électriques 
après le déploiement des IRVE. 

Mesure n°4 ς Repenser la logistique urbaine 

- Mesure de la diminution des plaintes liées aux 
nuisances sonores générées par les opérations 
logistiques. 

- Évaluation de la réduction des émissions de 
polluants atmosphériques grâce à l'introduction 
de véhicules de livraison propres. 

 

GAINS ACOUSTIQUES POTENTIELS 

Une réduction du volume du trafic conduit à une 

diminution du bruit mais peut également induire 

des effets indésirables. Le gain en fluidité obtenu en 

raison de la diminution du nombre de véhicules 

peut engendrer une augmentation de la vitesse et 

donc générer une augmentation des niveaux de 

bruit.  

Diminution du 

volume du trafic 

Réduction du niveau 

sonore (dB(A)° 

10 % -0,5 

20 % -1,0 

30% -1,6 

40 % -2,2 

50 % -3,0 

75 % -6,0 

À une vitesse inférieure à 50 km/h, les émissions 

ǎƻƴƻǊŜǎ Řǳ ƳƻǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

thermique. Cependant, il faudrait que la proportion 

de véhicules électriques atteigne 30 à 50 % pour 

ǉǳŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜ 

de 1,5 dB(A) en milieu urbain. 
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7.2 Planification urbaine, habitat et prévention du bruit 

 

CONTEXTE 

Avec un coût social annuel estimé à 

155,7 milliards ŘΩŜǳǊƻǎΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

préoccupation majeure des Français et un 

enjeu important pour les décideurs publics. 

 

Source :  Estimation du coût social du bruit en France 
et analyse ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ Řǳ 
ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ !59a9Σ нлнм 

Une meilleure prise en compte de la 

problématique du bruit dans les documents de 

planification urbaine et les opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, permettrait de limiter 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ les populationsΦ 5ŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

prévenir les nuisances sonores repose sur des 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǘǊŝǎ 

ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 

projets, mais aussi et surtout connus des 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

OBJECTIFS 

- Intégrer le bruit dans la planification et 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

nouvelles situations conflictuelles. 

- Informer et sensibiliser les acteurs. 

 

MOYENS 

Mesure n°1 ς Prendre en compte le 

diagnostic acoustique dans le PLUi 

Cette mesure s'engage à traiter de manière 

concrète la problématique des nuisances 

sonores dans le Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal (PLUi). Utiliser l'état des lieux 

sonore dressé dans le cadre du PPBE, permet 

d'enrichir le diagnostic territorial concernant 

ce domaine. L'intégration de ces données dans 

les documents constitutifs du PLUi constitue 

ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

planification urbaine cohérente permettant de 

garantir un environnement sonore de qualité. 

ACTIONS SPECIFIQUES  

Renforcer la thématique bruit dans le 
diagnostic territorial 

- Consolider les bases du diagnostic territorial 
en matière de bruit en intégrant les 
éléments issus du PPBE (zones où la 
situation sonore est dégradée, points de 
conflits entre nuisances et besoin de calme, 
secteurs avec un environnement sonore de 
qualité), en complément des informations 
réglementaires telles que le classement 
sonore des infrastructures de transports 
terrestres.  

- Fournir une vision plus détaillée des sources 
de bruit, des zones sensibles (secteurs 
bruyants ou calmes). 

- Intégrer les enjeux acoustiques dans le Projet 
ŘΩAménagement et de Développement 
Durable (PADD)   

- Mener une analyse croisée des secteurs 
générateurs de nuisances sonores et des 
zones sensibles pour identifier les points de 
conflit nécessitant une attention 
particulière, et formuler des mesures 
appropriées en conséquence.
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Source : www.bruitparif.fr 

- Développer des méthodologies permettant 
de maximiser les synergies entre les 
différentes thématiques. 

Mesure n°2 ς Prendre en compte le 

bruit dŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et les opérations de rénovation 

Cette mesure s'engage à intégrer la 

problématique du bruit dans les projets 

d'aménagement futurs, ainsi que dans les 

opérations de rénovation, en particulier les 

Opérations Programmées d'Amélioration de 

l'Habitat (OPAH). Elle incarne une approche 

proactive, visant à anticiper et atténuer les 

nuisances sonores dès les phases de 

conception et de rénovation urbaine. Plus 

particulièrement, elle vise à conjuguer, lorsque 

cela est nécessaire, gains énergétiques et 

acoustiques lors des OPAH.

ACTIONS SPECIFIQUES  

Évaluation acoustique préliminaire 

- Intégrer une évaluation acoustique 
préliminaire pour tous les projets 
d'aménagement ou de rénovation situés 
Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
des enjeux acoustiques. 

- Identifier les sources potentielles de bruit, 
les zones sensibles, et les opportunités pour 
améliorer simultanément l'efficacité 
énergétique et la qualité acoustique. 

Approche transversale des enjeux ς Air-Bruit-
Climat-Énergie 

- Réfléchir un projet de manière globale 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 
ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
appropriées et de maximiser les co-
bénéfices. 

- Développer des méthodologies permettant 
de maximiser les synergies entre les 
différentes thématiques. 

Mesure n°3 : Sensibiliser les acteurs de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ .Ǌǳƛǘ 

Cette action constitue une initiative essentielle 

dans la quête d'une ville plus harmonieuse et 

résiliente. Les acteurs clés, qu'il s'agisse des 

urbanistes, des acteurs de l'aménagement 

urbain ou du secteur de l'habitat, jouent un 

rôle déterminant dans la création d'un 

environnement sonore favorable à la qualité de 

vie urbaine. Cette mesure vise à éveiller leur 

conscience aux enjeux acoustiques, à les 

informer sur les méthodes d'atténuation du 

bruit, et à les engager activement dans la 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

novatrices pour promouvoir un environnement 

sonore apaisé. 
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ACTIONS SPECIFIQUES 

Diffusion des cartes de bruit stratégiques et 
du PPBE 

- Faire connaitre les cartes de bruit 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ tt.9 Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs pour une meilleure prise en compte 
des enjeux acoustiques. 

Organisation de sessions de sensibilisation 

- Mettre en place des sessions de 
sensibilisation destinées aux professionnels 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
du Guichet Habitat Énergie par exemple). 

- Aborder de manière approfondie les enjeux 
du bruit urbain, ses impacts sur la santé et la 
qualité de vie, ainsi que les principes de base 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Création de supports pédagogiques 

- Élaborer des supports pédagogiques clairs et 
accessibles pour sensibiliser les acteurs à 
l'importance de la gestion du bruit dans leurs 
projets. 

TABLEAU DE BORD 

INDICATEURS DE SUIVI 

Mesure n°1 ς Prendre en compte le diagnostic 

acoustique dans le PLUi  

- Nombre de secteurs à enjeux identifiés dans 
le PPBE et repris dans le diagnostic 
territorial. 

- Nombre de décisions retenues dans le PADD 
traduites concrètement dans le plan de 
zonage et dans le règlement. 

Mesure n°2 ς Prendre en compte le bruit dans 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

de rénovation 

- Nombre de projets incluant une étude 
acoustique. 

- Nombre de projets ayant identifié des 
enjeux acoustiques. 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
approche transversale.  

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩh!t Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
favorable à la santé. 

Mesure n°3 : Sensibiliser les acteurs de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

à la thématique Bruit 

- Nombre de professionnels participant aux 
sessions de sensibilisation. 

- Évaluation du niveau de connaissance des 
participants avant et après les sessions de 
sensibilisation. 

- Nombre de supports pédagogiques créés.  
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7.3 Gestion de la voirie et réduction des nuisances sonores 

 

CONTEXTE 

Les nombreuses recherches et investigations 

menées dans le domaine du transport routier 

ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ 

ǳƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ 

nuisances sonores. 

En effet, le bruit routier est la somme de deux 

composantes, le bruit lié au véhicule en lui-

même (moteur et différents organes du 

ǾŞƘƛŎǳƭŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦǊŜƛƴŀƎŜΧύ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ 

de roulement lié au contact du pneu avec la 

chaussée. 

 

Il convient également de préciser que 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ 

nombreux paramètres : 

- Le type de véhicule (motorisation, 
ancienneté, ±[κt[Χ) ; 

- Sa vitesse ; 

- Les conditions de circulation (trafic fluide ou 
saturé) ; 

- Le comportement de conduite (conduite 
souple ou saccadée) ; 

- La pente de la route ; 

- Le type Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ revêtement de chaussée ; 

OBJECTIFS 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŀǳȄ 

abords de la voirie. 

- Optimiser les gains lors des opérations de 

maintenance de la voirie. 

 

MOYENS 

Mesure n°1 ς Abaisser les vitesses pour 

limiter les nuisances 

Cette mesure vise à poursuivre la politique 

ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

Plan Métropolitain des mobilités (P2M) de la 

Métropole du Grand Nancy. 

wŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

respect de la limitation (plateaux surélevés, 

élargissement des trƻǘǘƻƛǊǎΣ ŎƘƛŎŀƴŜǎΧύΣ ŎŜǘǘŜ 

action permet également de repenser les 

espaces publics et le partage de la voirie. Elle 

est le corollaire du développement des 

mobilités douces. 

ACTIONS SPECIFIQUES  

Réduire les vitesses en ville 

- Renforcer le déploiement des zones 30 dans 
les centres urbains. 

- Poursuivre le développement de zones de 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł 
proximité des établissements scolaires. 

 

Logique de développement des zones 30 et zones 
de rencontre 

Travailler avec les gestionnaires pour réduire 
les vitesses hors agglomération 

- Encourager, si nécessaire, la DIR Est ou le 
Département à modérer la vitesse dans des 
secteurs identifiés à enjeux. 

GESTION DE LA VOIRIE ET REDUCTION DES NUISANCES SONORES 
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Mesure n°2 ς Optimiser le choix du 

revêtement de chaussée 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 

revêtement avec les meilleures performances 

ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

renouvellement situées dans des zones à 

enjeux ou au droit de bâtiments sensibles. 

En effet, le bruit de contact pneumatique-

chaussée, ou bruit de roulement, constitue la 

source prépondérante du bruit émis par le 

trafic routier dans la plupart des conditions de 

circulation. Les revêtements routiers qui jouent 

ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ 

roulement, vont ainsi pouvoir contribuer à 

travers leur optimisation, à un meilleur 

environnement sonore et à la réduction des 

nuisances. 

ACTIONS SPECIFIQUES  

Intégrer des critères acoustiques dans le 
processus de renouvellement 

- Intégrer des critères acoustiques dans le 
processus de planification des opérations de 
renouvellement de chaussée. 

- Privilégier l'utilisation de revêtements à 
faible émission sonore dans les zones 
préalablement identifiées comme étant 
sensibles au bruit. 

Procéder à un suivi et à une maintenance 
régulière de la voirie 

- Établir un système de suivi continu des 
performances des revêtements de chaussée 
en termes de réduction du bruit. 

- Mettre en place des mécanismes 
d'évaluation régulière pour ajuster les choix 
de revêtement en fonction des retours 
d'expérience et des évolutions 
technologiques. 

- Privilégier un entretien préventif et 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ 
une dégradation de la chaussée afin de ne 
pas dégrader les performances acoustiques 
du revêtement. 

TABLEAU DE BORD 

INDICATEURS DE SUIVI 

Mesure n°1 ς Abaisser les vitesses pour limiter 

les nuisances 

- [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
réduction de la vitesse. 

- Nombre de réductions de vitesse réalisées 
hors agglomération. 

Mesure n°2 ς Optimiser le choix du 

revêtement de chaussée 

- Linéaire de de voirie rénovée/rénovée avec 
un revêtement acoustique. 

- bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ 
réalisées. 

- Nombre de zones à enjeux dans lesquelles 
des revêtements acoustiques ont été mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

GAINS ACOUSTIQUES POTENTIELS 

Mesure n°1 ς Abaisser les vitesses pour limiter 

les nuisances 

La vitesse a un impact déterminant sur les 

niveaux sonores dès lors que le bruit de 

ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řǳ ƳƻǘŜǳǊΦ  

 
Schéma de principe de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ 
des différentes sources de bruit de tous types de 

véhicules thermiques (VL ou PL) (source : Université 
Gustave Eiffel) 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ 
des différentes sources de bruit de tous types de 

véhicules électriques (VL ou PL) (source : Université 
Gustave Eiffel) 

Pour des actions de modération de la vitesse, 

en fonction de la nature du revêtement de 

chaussée, les gains acoustiques espérés sont 

les suivants : 

Réduction 

vitesse 

Revêtement 

peu bruyant 

Revêtement 

standard 

Revêtement 

bruyant 

50 à 30 

km/h 
2,5 dB 3,4 dB 3,9 dB 

70 à 50 

km/h 
2,3 dB 2,6 dB 2,8 dB 

90 à 70 

km/h 
1,9 dB 2,1 dB 2,2 dB 

110 à 90 

km/h 
1,6 dB 1,7 dB 1,8 dB 

130 à 110 

km/h 
1,4 dB 1,4 dB 1,5 dB 

Gains acoustiques lors d'une réduction de la vitesse 
(source : ADEME) 

La diminution du bruit liée à une réduction de 

ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ importante que le 

taux de poids lourds dans la circulation est 

faible.

Mesure n°2 ς Optimiser le choix du 

revêtement de chaussée 

[Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

bitumineux « classique » par un revêtement 

acoustƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о Ł с Ř.ό!ύ Ŝǘ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ф Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

performances acoustiques du revêtement 

sélectionné, son âge et les conditions de 

circulation (trafic fluide ou saccadé, vitesse, 

ǘŀǳȄ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ΧύΦ [Ŝ Ǝŀƛƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

important et donc que les vitesses de 

circulation sont élevées.  

[Ŝǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

revêtement diminuent également avec le 

ǘŜƳǇǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ 

trafic et aux intempéries (apparition de 

ŦƛǎǎǳǊŜǎΣ ƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ Ŝǘ Řǳ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ 

des vides des revêtements poreux par la 

pollution.  

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

également proscrit dans les zones à fortes 

contraintes mécaniques (freinage, virages 

ǎŜǊǊŞŜΧύΦ 

EFFETS CONVERGENTS 

Les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville ou sur des axes 

ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans la plupart des cas 

dans une dynamique de contribution à la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝǎ mesures impactent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 

voies. En effet, les impacts portent sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sonore, la qualité de vie et 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ riveraines concernées. 
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7.4 Promotion et valorisation des zones calmes 

 

CONTEXTE 

La notion de zone calme est apparue pour la 

première fois dans la directive européenne 

2002/49/CE relative à la gestion du bruit dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ 

dans ces secteurs. 

!ǳǎǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртн-6 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊonnement qui transpose la directive 

définit les zones calmes et impose leur prise en 

compte : « Les PPBE tendent à prévenir les 

effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

calmes. Les zones calmes sont des espaces 

extérieurs remarquables par leur faible 

exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui 

établit le plan souhaite maîtriser l'évolution de 

cette exposition compte tenu des activités 

ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ƻǳ ǇǊŞǾǳŜǎΧ η 

 

 

Parc de la Pépinière (source : www.nancy-
tourisme.fr) 

OBJECTIFS 

- Préserver et valoriser les zones calmes 

existantes. 

- Sensibiliser tous les acteurs et les usagers. 

 

MOYENS 

Mesure n°1 ς Préserver et valoriser les 

espaces calmes 

Cette mesure veille à préserver 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ 

qualité acoustique des zones identifiées lors 

diagnostic.  

ACTIONS SPECIFIQUES  

Assurer la visibilité et la prise en compte des 
zones calmes 

- Veiller à la création, la préservation et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
nouveaux projets de construction et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

- Inscrire ces secteurs dans le PLUi. 

-  
              Traduction graphique dans un PLUi 

¦ǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ƴƻƛƴǎ 
bruyants 

- Veiller à ce que les services et les entreprises 
ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘΣ 
lorsque cela est possible, des matériels 
moins bruyants (électriques par exemple). 

- Recenser le matériel utilisé et opter pour des 
équipements moins bruyants lors de son 
renouvellement. 

- Minimiser la gêne des usagers de ces lieux en 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ 
formant et informant le personnel à une 
utilisation raisonnée des outils les plus 
bruyants. 
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wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

- Limiter les émergences (différence entre le 
niveau de bruit ambiant (bruit mesuré dans 
la zone avec la source de bruit) et le bruit 
résiduel (bruit mesuré dans la zone sans la 
source de bruit)). 

- Agir sur le bruit de fond et améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōǊǳƛǘΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
fontaine, arbres (feuilles), ou en créant une 
aire de jeux pour les enfants (source de bruit 
forte mais non mécanique). 

Mesure n°2 ς Sensibiliser les usagers à 

la qualité sonore du lieu   

Les zones reconnues calmes au regard de leur 

faible exposition au bruit pourront être mises 

Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale du site. 

ACTIONS SPECIFIQUES  

LƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ  

- Mettre en place un affichage ou ŘΩǳƴŜ 
signalétique positionnée Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Panneau signalétique utilisé par la CA de La Rochelle 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
la presse et par tous moyens de 
communication communautaires et 
communaux. 

TABLEAU DE BORD 

INDICATEURS DE SUIVI 

Mesure n°1 ς Préserver et valoriser les 

espaces calmes 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ 
identifié des zones calmes à préserver. 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ. 

- Nombre de matériels électriques achetés. 

Mesure n°2 ς Sensibiliser les usagers à la 

qualité sonore du lieu 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place. 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
réalisées.
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7.5 Justification du choix des mesures programmées 

La Métropole du Grand Nancy mène une politique axée sur la prévention du bruit et lŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ 

environnement sonore apaisé, en se concentrant sur la réduction du bruit à la source. Cette approche 

globale vise à atténuer les nuisances sonores par des actions concertées, contribuant à une meilleure 

qualité de vie pour les populations. 

 

7.6 Estimation du nombre de personnes concernées par une diminution du bruit suite 
aux mesures prévues 

7.6.1 Sur le territoire de la Métropole du Grand Nancy 
 

Les actions de développement des mobilités douces, liées à la mobilité ou de planification urbaine ne 

peuvent pas, dans le cadre du présent PPBE, ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘΦ  

Pour exemple, [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǊƻōŞ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

potentiel de 2 dB(A)), sur les infrastructures de la Métropole du Grand Nancy pourrait bénéficier à un 

peu plus de 1 500 personnes en leur permettant de ne plus être exposées à des niveaux sonores 

supérieurs à 68 dB(A). 
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8. CONSULTATION DU PUBLIC 

8.1 Modalités de la consultation 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wртн-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt.9, valant 

PPBE agglomération et PPBE des grandes infrastructures, est mis à la disposition du public pour une 

durée de deux mois, du 23/03/2026 au 22/05/2026 inclus : 

-  Sur le site internet de la Métropole du Grand Nancy, https://www.grandnancy.eu/vivre-

habiter/environnement#c200 ; 

- En version papier, sur demande, dans les mairies des communes de la Métropole du Grand 

Nancy et au siège de la Métropole du Grand Nancy ; 

 

Le public peut, dans le même temps, faire part de ses observations, remarques, avis :  

- Sur la plateforme digitale, accessible via ce lien : grandnancy.eu/consultation-ppbe ; 

 

8.2 Synthèse de la consultation 

À l'issue de cette phase de consultation, les remarques du public seront analysées et éventuellement 

intégrées au PPBE. Ce dernier sera approuvé par le Conseil Métropolitain du Grand Nancy.  

Ensuite, le PPBE et les résultats de la consultation seront publiés par voie électronique. 

https://www.grandnancy.eu/vivre-habiter/environnement#c200
https://www.grandnancy.eu/vivre-habiter/environnement#c200
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9. ANNEXES 

9.1 Annexe 1 ς Impact du bruit routier 
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9.2 Annexe 2 ς Impact du bruit ferroviaire 
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9.3 Annexe 3 ς Impact du bruit industriel 
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9.4 Annexe 4 ς Impact du bruit aérien 
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9.5 Annexe 5 ς Présentation des zones calmes 
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9.1 Annexe 6 ς Présentation des zones à enjeu prioritaire 
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